
Mobilité Infra Québec
Mandat confié en vertu de l’article 4

de la loi sur Mobilité Infra Québec

ARTM
Autorité régionale de

transport métropolitain

PHASE PRÉALABLE

6 mois
Mars à
août 2025

3 mois
Septembre à
novembre 2025

ÉTAPES PRÉALABLES

Mandats d’accompagnement pour
l’approvisionnement en mode collaboratif
• Finance
• Génie
• Juridique

Préparation de l’approvisionnement 
• Stratégie de réalisation
• Stratégie d’approvisionnement
• Analyse du marché, etc.

APPEL D’INTÉRÊT

Recueillir
les commentaires 
du marché
sur le projet

Publication :
Octobre 2025

3 mois
Octobre à
décembre 2025

Environ 3 mois
Janvier à
mars 2026

APPEL DE
QUALIFICATION

• Préparation 
et rédaction

APPEL DE
QUALIFICATION

• Publication
• Analyse et

recommandation
• Qualification des

candidats pour l’appel
de propositions

Publication :
Début 2026

APPROVISIONNEMENT

MARS 2025Stratégie d’approvisionnement PSE
Approche transitoire – Transfert du projet vers MIQ


